
 

Département fédéral de l’économie, 
de la formation et de la recherche DEFR 

Secrétariat d’Etat à la formation, 
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Politique de la formation professionnelle 

 
 Recommandations concernant la prise en compte des formations méthodologiques et didactiques 
(Version février 2023, valable jusqu’à l’entrée en vigueur des plans d’études cadres pour responsables de la formation 
professionnelle révisés)  

 
Diplômes visés: 

 
Diplômes attestés: 

Formateur/trice 
entreprise for-

matrice 

Formateur/trice 
3e lieu de 
formation  

à titre 
accessoire 

Formateur/trice 
3e lieu de 
formation  

à titre principal 

Enseignant/e 
connaissances 

professionnelles 
à titre accessoire 

Enseignant/e 
connaissances 
professionnelle

s à titre 
principal 

Enseignant/e culture 
générale 

Enseignant/e 
maturité  

professionnelle 

Enseignant/e 
école supérieure 

ES à titre 
accessoire 

Enseignant/e 
école supérieure 

ES à titre 
principal 

 100h  
de formation/  

3 ECTS 

300h  
de formation/  

10 ECTS 

600h  
de formation/  

20 ECTS 

300h  
de formation/  

10 ECTS 

1800h  
de formation/ 

60 ECTS 

1800h  
de formation/ 

60 ECTS 

1800h  
de formation/ 

60 ECTS 

300 h  
de formation/  

10 ECTS 

1800 h  
de formation/ 

60 ECTS 

− Certificat FSEA de 
formateur/trice 
d’adultes 
« Accompagnement 
individuel » 

Prise en compte 
de max. 70h de 

formation 

Aucune prise en 
compte 

Aucune prise en 
compte 

Aucune prise en 
compte 

Aucune prise en 
compte 

Aucune prise en compte Aucune prise en 
compte 

Aucune prise en 
compte 

Aucune prise en 
compte 

− Certificat FSEA de 
formateur/trice 
d’adultes 
« Animer des 
sessions de 
formation » 
 

Aucune prise en 
compte 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

1, 4, 7 

Prise en compte 
de max. 250 
heures de 
formation 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

1, 4, 7 

Prise en compte 
de max. 250 
heures de 
formation 

Prise en compte de 
max. 250 heures de 

formation 

Prise en compte 
de max. 250 
heures de 
formation 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

4, 7 

Prise en compte 
de max. 250 
heures de 
formation 

− Brevet fédéral de 
formateur/trice 

− Diplôme fédéral de 
responsable de 
formation 

− Diplôme 
universitaire e 
formateur d’adultes 
(DUFA)  

− Formation d’adultes 
DAS 

 

Aucune prise en 
compte 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

1, 4, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation *)  

1, 4, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

1, 4, 7 

Prise en compte 
de max. 600 
heures de 

formation *) 

Prise en compte de 
max. 600 heures de 

formation *) 

Prise en compte 
de max. 600 
heures de 

formation *) 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

4, 7 

Prise en compte 
de max. 600 
heures de 

formation *) 

− Diplôme de 
formateur/trice  
d’adultes ES 
 

Exigences 
remplies 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

1, 4, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

1, 4, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

1, 4, 7 

Prise en compte 
de max. 600 
heures de 

formation **) 

Prise en compte de 
max. 600 heures de 

formation **) 

Prise en compte 
de max. 600 
heures de 

formation **) 

Exigences 
remplies 

Exigences 
remplies   



*) Prise en compte supplémentaire de max. 150 heures de formation, si l’attestation de l’expérience pratique s’est effectuée dans l’endroit de formation correspondant (Cours inter-entreprises, école 
professionnelle respectivement ES) 
 
**) Prise en compte supplémentaire de max. 150 heures de formation, si l’attestation de l’expérience pratique s’est effectuée dans l’endroit de formation correspondant (Cours inter-entreprises, école 
professionnelle respectivement ES) 
 
**) En fonction de la ou les branches autorisées à enseigner, tout ou partie de l’objectif de formation 7 (didactique de discipline/de branche). Pour que l’objectif de formation 7 soit atteint, l’institution de 
formation concernée examine chaque dossier et détermine le nombre d’heures à effectuer jusqu’à un maximum de 600 heures. 

Diplômes visés: 
 
Diplômes attestés: 

Formateur/trice 
entreprise for-

matrice 

Formateur/trice 
3e lieu de 
formation  

à titre 
accessoire 

Formateur/trice 
3e lieu de 
formation  

à titre principal 

Enseignant/e 
connaissances 

professionnelles 
à titre accessoire 

Enseignant/e 
connaissances 
professionnelle

s à titre 
principal 

Enseignant/e culture 
générale 

Enseignant/e 
maturité  

professionnelle 

Enseignant/e 
école supérieure 
à titre accessoire 

Enseignant/e 
école supérieure 
à titre principal 

 100h  
de formation/  

3 ECTS 

300h  
de formation/  

10 ECTS 

600h  
de formation/  

20 ECTS 

300h  
de formation/  

10 ECTS 

1800h  
de formation/ 

60 ECTS 

1800h  
de formation/ 

60 ECTS 

1800h  
de formation/ 

60 ECTS 

300 h  
de formation/ 

10 ECTS 

1800 h  
de formation/ 

60 ECTS 
Enseignant/e d’école 
primaire 

Aucune prise en 
compte 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

1, 4, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation   
1, 4, 6, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

1, 4, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  
1, 4, 6, 7 

Obligation d’atteindre les 
objectifs de formation   

1, 4, 6, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  
1, 4, 6, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

1, 4, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  
1, 4, 6, 7 

Enseignant/e du 
secondaire I 

Aucune prise en 
compte 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

4, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

4, 6, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

4, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

4, 6, 7 

Obligation d’atteindre les 
objectifs de formation  

4, 6, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation   

4, 6, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

1, 4, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  
1, 4, 6, 7 

Autorisation à enseigner 
au gymnase 

Aucune prise en 
compte 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation   

4, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

4, 6, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

4, 7 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

4, 6, 7 

Obligation d’atteindre les 
objectifs de formation  

4, 6, 7 

Obligation de suivre 
la formation 

complémentaire en 
pédagogie 

professionnelle de  
300 heures  

de formation ***) 

Obligation 
d’atteindre les 

objectifs de 
formation  

1, 4, 7 

Obligation  
d’atteindre les  

objectifs de formation  
1, 4, 6, 7 

Remarques 
- base destinée aux institutions de formation à propos des dispenses accordées aux étudiants,  
- aide destinée aux employeurs lors de l’engagement de personnel,  
- liste différentielle (liste delta) destinées aux futurs responsables de la formation professionnelle.  
 

 
Les exigences techniques et l’expérience professionnelle et en entreprise doivent être 
évaluées séparément et ne sont pas concernées par les présentes recommandations. 
La formation complémentaire doit se concentrer sur les objectifs de formation 
professionnelles spécifiques. Sans autres remarques, les objectifs 1,4,6 et 7 sont conseillés. 


